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1
Objet

Définir les prélèvements utiles spécifiques à la grippe H1N1, en plus de ceux qui sont habituels dans la procédure autopsique standard
2
Définitions

· Suspicion de grippe H1N1 :
Syndrome respiratoire aiguë brutal : toux ou dyspnée

+ Signes généraux : Fièvre > 38 ou courbatures ou asthénie

3
Domaines d’application

La présente procédure est applicable au CHU de Grenoble, dans le cadre de la médecine légale, en concertation avec les infectiologues et les virologues
4
Contenu

4-1 Dans le cas d’autopsie de patient suspect de grippe H1N1, l’infectiologue (06 85 69 48 68) et le virologue doivent être avertis personnellement et directement.  

4-2 Les médecins opérant l’autopsie ont un masque de protection de type chirurgical

4-3 Les prélèvements sont : 1 biopsie par lobe pulmonaire (soit 5) et 1 biopsie myocardique (tubes secs stériles), ainsi qu’ 1 écouvillon nasal (écouvillon sur milieu de transport viral) pour PCR virale, et un échantillon de sang recueilli sur tube hépariné..
4-4 En cas de symptomatologie neurologique, une biopsie cérébrale est prélevée et traitée dans les mêmes conditions que ci-dessus.

4-5 Si le patient était traité par oseltamivir, un prélèvement de sang sur tube vacutainer vert (LH 102 I.U. ; référence 368886), à adresser en pharmacologie pour dosage.
4-6 Les échantillons sont étiquetés et les bons renseignés.
4-7 Les échantillons sont acheminés vers le laboratoire par un membre du personnel averti de la nature du prélèvement et de son caractère urgent

4-8 Les échantillons sont remis en main propre au biologiste initialement contacté ou à son suppléant, averti du problème.

4-9 L’infectiologue doit s’assurer du délai prévisible du rendu des résultats et s’informer de ces résultats.
4-10 L’infectiologue est l’interlocuteur vis-à-vis des autorités de santé, le médecin légiste est l’interlocuteur vis-à-vis des autorités judiciaires.
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